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Les Programmes prioritaires

Les Programmes prioritaires constituent une
initiative relativement nouvelle de la Conté-

dératîon, qui a pour but de suivre l'évolution inter-
nationale en matière de recherche et d'encourager
la création de centres d'excellence dans les hautes
écoles suisses ainsi que celle de réseaux de colla-
boration suprarégionaux.

En 1991, six Programmes prioritaires ont été
décidés par le Parlement pour les domaines clés
suivants: biotechnologie, informatique, sciences des
matériaux, optique et électronique de puissance,
sciences de l'environne-
ment. L'exécution de ces
programmes est confiée au
Conseil des Écoles poly-
techniques fédérales O
et au Fonds national suisse
de la recherche scientifique
(û#). Le Fonds national por-
te la responsabilité des trois
Programmes prioritaires
Environnement, Biotechno-
logie, et Informatique. Les

Programmes prioritaires
Lesit, Optique et Recherche
sur les Matériaux sont gérés
par le Conseil des EPF.

A la demande du Grou-
pement de la science et de
la recherche du Départe-
ment de l'Intérieur, le Fonds
national et le Conseil des
EPF ont entrepris la con-
ception de deux nouveaux Programmes prioritaires:
l'un, orienté vers les sciences sociales (Demain la
Suisse/Zukunft Schweiz), serait réalisé sous la

responsabilité du Fonds national; l'autre, dans le do-
maine des micro- et nanotechniques (Minast), serait
géré par le Conseil des EPF. Sous réserve des déci-
sions encore à prendre par le Parlement, les premiers
travaux de recherche, au sein de ces deux program-
mes/pourraient démarrer en 1996. Le Programme

prioritaire Lesit du Conseil des EPF s'achèvera

Hefvéfane: çet hydrocarbone (CH)*, est théorique-
ment stable, mais les scientifiques n'ont pas encore

réussi à le produire, si ce n'est sur ordinateur.

comme prévu à la fin de 1995.
Les Programmes prioritaires sont conçus dans

une perspective à long terme. Ils doivent coordonner
les activités existantes et susciter des impulsions dans
des secteurs déterminés. L'encouragement de la
collaboration entre les hautes écoles et l'économie
privée est l'un de leurs principaux objectifs.

Les Programmes prioritaires favorisent la réalisa-
tion de projets de recherche de longue durée, en
encourageant la coopération à tous les niveaux et la

mise en commun des capa-
cités existantes. En plus, les

programmes ont pour but
de renforcer les unités de
recherches performantes
spécialisées, de promouvoir
la diffusion des savoirs et le

transfert des technologies,
ainsi que de stimuler la
collaboration internationale
en matière de recherche.
L'évaluation des choix tech-
nologiques (Tecrino/ogy
Assessment) fait partie de
chaque programme.

Une mise au concours
publique ou ciblée des pro-
grammes a lieu sur la base
de plans d'exécution ap-
prouvés par le Conseil fédé-
ral. Les programmes sont
ouverts aux chercheurs

d'institutions de recherche publiques et privées.

Secréfar/af des Programmes pr/or/fa/r|jj do Conse/7 des EPF:
Franz/s/ca Mart/', dr ès sc., Conse/7 des EPF Secréfar/af des
PPP, ETH-Zenfrum, CH-8092 Zor/c/7.
Té/: 07/652 20 04 Fax: 07/632 7 7 90

Secréfar/af des Programmes pr/or/'fa/'res do Fonds naf/'ona/:
L/rs Chr/sf, dresse. (S/otechnolog/e, Enwroa/a/ement), Sfe/an
Sacdmann, //c. ès /effres (/a/fo/wmt/que, Dema/n la So/sse),
Caseposfa/e, CH-3007 Serne.
Fé/ : 037 /308 22 22 Fax : 037 /30 7 30 09
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